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DISTRICT DE FOOTBALL DE LA MAYENNE 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
 

 
 

 
 

 

1. Adoption PV 

 

Le PV n° 9 de la réunion du vendredi 1er décembre 2023 est adopté.  

 

 

2. Article 37 
 
Dossier transmis par la Commission Départementale de Discipline 
 
La Commission : 
Constate que l’équipe de l’AS CHEMAZÉ 2 – Championnat Seniors – D3 Groupe E a atteint le total de 18 Pénalités au 30 
novembre 2023. 
En conséquence, les voies de recours étant échues, et en application des dispositions de l’article 37 du Règlement des 
Championnats Seniors de la LFPL., la commission décide du retrait de 1 point au classement de la compétition susnommée à 
l’équipe concernée. 
 
 
La Commission : 
Constate que l’équipe de LAVAL OUTRE MER – Championnat Seniors – D3 Groupe F a atteint le total de 16 Pénalités au 30 
novembre 2023. 
En conséquence, les voies de recours étant échues, et en application des dispositions de l’article 37 du Règlement des 
Championnats Seniors de la LFPL., la commission décide du retrait de 1 point au classement de la compétition susnommée à 
l’équipe concernée. 
 
 
 

3. Point sur le Championnat 

 

 

4. Article 9 

 

Chaque club participant aux championnats séniors est tenu de respecter les obligations prévues à l’article 9 des règlements 

des compétitions LFPL. 

La commission examine la situation des clubs au titre du dit article. 

Commission Section SENIORS et VÉTÉRANS   
   

Saison 2023-2024 Date : Mercredi 20 Décembre 2023 – Séance ouverte à 19 h 30 PV n° 10 
   

 Présents :  
 

 
MM. Claude BARRÉ, Yoann FOUASSIER, Jean-Paul NOUVEL, Pascal 
PERRET et Nicolas POTTIER. 
  

 

Absent excusé :  M. Alain CAILLET.   
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Cette analyse est informative, aucune sanction n’est infligée. Un nouvel examen sera fait à l’issue du championnat, afin de 

déterminer définitivement les éventuelles situations d’infraction. 

 
 

 5. Divers 

 
. Mails de l’Ent. ST JEAN et de l’US PRÉ EN PAIL du 07/12/2023 : 
 
Pris note 

 
. Mails de l’ES AZÉ et AS BALLÉE du 19/12/2023 : 
 
Pris note 
 
. Mail de l’ES ASTILLÉ/COSMES du 18/12/2023 : 
 
Pris note 
 
 

  

* * * * * * * * * * 
       Prochaine réunion :   sur convocation 
 

* * * * * * * * * * 
 

Le Président de la commission 
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Pascal PERRET 

 
 


